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LES CORPORATIONS D ARTS ET METIERS

jusqu'ä la Revolution francaise

Dans cette vie dconomique dont l'activilö constitue l'un des traits saillants
du si&cle oh nous vivons, l'association doit ineontestablement 6tre considöree
comme un des facteurs les plus puissants. Chaque jour, en mhme temps qu'il
voit s'accroitre d'une fagon prodigieuse la quantite des produits les plus
divers que les homines puissent consommer, voit aussi colore de nouvelles
societes. Dans tous les domaines l'homme cherche aujourd'hui a s'assurer la
cooperation de ses semblables. Jadis l'Etat, la famille, la religion ötaient a

peu prfcs les seules institutions qui etablissaient entre les individus des liens
de solidarite, encore bicn reläches; ä present pour les spheres les plus diverses
de son activite multiple, chacun fait partie d'associations distinctes. Celles qui
concernent sa vie öconomique, en particulier, jouent dans la civilisation
moderne un role si important, que l'Etat, & plusieurs reprises, a cru devoir les

soumettre h des prescriptions speciales. Ce serait cependant une erreur de

croire que ce mouvement, qui amene les hommes ii se reunirpour poursuivre
certains buts que l'Etat n'a pas mission de realiser, date d'hier seulement.

L'histoire nous montre au contraire que, dans le domaine cconomique sur-
tout, les peuples les plus divers ont connu l'association. A cet egard, le moyen-
äge principalement est interessant ii etudier. Lll nous rencontrons en effet un

Systeme corporatif parvenu ii un tres haut degre de puissance, dou6 d'une

organisation tres complexc et etendant son action sur toutes les branches de

l'industrie et du commerce. Le röle politique et social qu'ont joue ces corps
d'arts et metiers suffit ii lui seul pour les rccommander h i'etude, d'autant

plus que c'est lit une face de l'histoire quo l'on nfiglige malheureusement trop
souvent, bien qu'ellc soit peut-etre plus instructive et plus interessante que le

recit des batailles et remuneration des rois. Ajoutons que les vicissitudes

qu'ont subies les corporations, la lutte qu'elles ont soutenue contre l'economie

politique naissante, la peine qu'il a fallu pour les abolir donnent souvent h

leur histoire un inlerct vraiment dramatique.
Les corporations, avons-nous dit, ont une haute anciennete. L'antiquite

classique nous en presente dejh des traces. La Grece avait ses hetairies, et

Rome ses corteges d'artisans. Toutefois ces institutions, sur lesquelles nous
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n'avons d'ailleurs que des rcnseignements trts peu complets, paraissent n'avoir

jamais cu une influence considerable dans l'Etat, ni avoir exercd une grande
action sur la production economique. Ce fait s'explique du reste sans peine,
si on se rappelle le souvcrain mepris dont l'industrie etait l'objet chez les

anciens, mepris qui nous est attoste tant par les auteurs contemporains que

par les lois clles-memes. Tandis que l'agriculture etait respectöe et que le

commerce, quoique vu d'assez mauvais ceil et exerce ordinairement par des

etrangers, etait cependant permis aux citoyens, les travaux manuels no
l'etaient qu'aux esclaves; on les considerait comme une occupation qui oüt
deshonore l'hommc libre. L'activite de ce dernier, du moins du citoyen d'une
ville, etait exclusiuement militaire et politique; l'atelier pour lui c'etait la

place publique ou le champ de bataille. L'industrie etait exercee dans chaque
maison par des esclaves, dont le nombre etait ii Athenes pros du double de

celui des homines libres et dont chaque famille possedait un certain nombre.
On concmit que dans de pareilles circonstances l'esprit dissociation n'ait pu
se developper. Rome semble cependant former une exception ii cet egard; ses

colleges d'artisans, que nous venons de nommer, etaient composes d'hommes
libres. II est neanmoins permis de supposer que ces associations, qui appa-
raissent 'dans les beaux temps de la republique romaine, ont une origine
militaire, certains metiers, d'un emploi frequent ii la guerre, devant etre exerces
par des soldats de 1'armee, c'est-ii-dire par des hommes libres, puisque ceux-ci
seuls etaient admis ii porter les armes. D'ailleurs il semble que les colleges
romains etaient plutöt des sortes de compagnonnages, c'est-ä-dire des associations

existant entre ouvriers de meine etat, ayant pour but de leur prfiter un
mutuel secours et jouant un röle politique encore plus qu'un röle economique.
En somme le caract&re distinctif de l'öconomie politique dans l'antiquite c'est
que le travail industriel est eminemment servile; l'homme libre, qui a en
mains la force, ne fait que consommer le fruit du travail des autres; il aban-
donne la production Ii l'esclave. Qu'on considöre avec attention ce fait et qu'on
se rappelle en meine temps cette verite economique qu'Adam Smith a pro-
clamee avec force : que tout homme prodigue est un ennemi de la sociöte et
que tout homme econome est un bienfaiteur public, et l'on n'aura plus de
peine ii comprendre pourquoi la civilisation antique a du. tomber; on s'eton-
nera au contraire qu'elle ait pu se soutenir aussi longtcmps et qu'elle ne se
soit pas ecroulee plus tot connne un edifice imposant construit sur des fonde-
ments pourris. C'est qu'ii cute de ses nonibrcux vices eile cachait en elle-
meme une force prodigicuse qui lui a assure une influence considerable encore
apres sa chute,' et sa mort meme a etc le commencement d'une vie nouvelle.

Le monde romain en effet ne succomba point tout entier aux invasions des
barbares. L'empire d'occident fut sans doute dissous et dut faire place aux
royaumes germaniques, mais l'esprit romain, regenere par le christianisme et
devenu son allie, exer^a sur l'Europe, pendant tout le cours du moyen-äge,
une influence encore plus considerable, en tout cas plus durable, qu'il n'avait
fait au moment möme de l'apogöc de la puissance romaine. L'eiement romain
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et chretien entre des le commencement des temps modernes en lutte avec I'cle-
ment germanique et palen, et c'est la lutte de ces deux elements qui remplit
toute cette periode obscure du moyen-äge et qui donne naissance aux Etats
modernes. Quelque opposes que fussent les deux principes qui se livraient
combat Tun ä l'autre, il y avait cependant entre eux des points de contact
assez nombreux, et c'est ce qui explique, par exemple, comment aprös quelques

siöcles d'elaboration silencieuse la fcodalite, ä peu pres identique
partout, couvrit tout Ie sol de l'Europe, bien.que les elements romain et germanique

y fussent repandus dans des proportions tres variees suivant les circon-
stances historiques de l'invasion.

Un autre point sur lequel Taction romaine et Taction germanique s'exer-
cerent dans le meine sens, ce fut l'association; toutes deux elles contribuerent
a la developper. Le christianisme y fut pour quelque chose par l'organisation
des couvents. Destines d'abord ä servir de retraite ä ceux qui voulaient echap-

per ä la corruption du siöcle et se rendre agreables ä Dieu ils ne tarderent

pas ;i devenir des foyers, non-seulement des lettres et des sciences, mais encore
de Tindustrie; Ton s'apergut qu'un travail utile Ii toute l'humanite est une
mani&re plus digne de servir Dieu qu'une contemplation sterile, qui le plus
souvent serait mieux appelee du nom de faineantise. Tant que les monasteres
ont compris cette verite, ils ont ete un puissant element de prosperity et de

civilisation, et c'est Iii une justice qu'il faut leur rendre. II nous semble cependant

que c'est aller trop loin que de dire, comme le fait Blanqui, que les
couvents ont ete la vöritable source des corporations industrielles au moyen-äge.
Ges dernieres apparaissent partout en meme temps que les communes, et leur
origipe se confond avec la leur. Or cette origine, on le sait, est essentielle-
ment germanique, etsi dans quelques localites, dans les republiques italiennes
et dans le midi de la France notamment, cette source principale n'est pas
res tee la seule, mais a regu les eaux d'une autre source encore, celle-ci remonte
aux institutions romaines et non pas au christianisme. C'est ce qui ressortira
clairement d'un coup-d'oeil jete sur les institutions germaniques et sur l'etat
social dans les premiers siecles du moyen-äge.

D6s los temps les plus anciens les associations etaient frequentes chez les

Germains, l'esprit de confrerie ctait meme Tun des traits distinctifs de leur
caractbre national. II est vrai que ces societes primitives,^essentiellement mili-
taires et politiques, ne jouaient aucun rölc economiquc; mais il faut se

rappeler qu'ä cette epoque de barbarie Tindustrie et le commerce etaient ä peu
prüs insignifiants et que, peu developpes qu'ils etaient, ils n'eussent guöre pu
devenir l'objet d'associätions speciales. II fallait, pour que ce resultat püt
etre amene, qu'ils eussent dejä, pris un certain essor et que la distinction
des spheres sociales, se feit operec. C'est ce qui arriva ii la suite de
l'invasion et de Tetablissement du christianisme. L'emancipation des esclaves

commenga ä remettre le travail en honneur et crea, ii cute de la noblesse

etduclerge, cette classe moyenne qui un jour devait etre appelee ä de
si hautes destinees. Lorsque le calme se fut peu ä peu retabli, dans les villes
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l'industrie et le commerce reparurent; mais cc fut d'abord au prejudice de

ceux qui les exergaient. Ces dernicrs en effct, bien que leur sort fflt en general

encore meilleur que celui des paysans attaches a la glöbe, n'etaient pour-
tant que des homines h moitie libres ; des serfs d'une espece particuliere; ils
avaient au-dessus d'eux des seigneurs puissants dont ils ne tardferent pas ä

exciter l'envie par les richesses que leur travail leur faisait acquerir'. Aussi
furent-ils bientöt en butte ä toutes sortcs de vexations de la part de leurs mai-

tres; prive de l'appui de la force, leur droit ne valait pas, et il ne fut reconnu
que lorsque la classe des travaillcurs eut clle-memc mis la force de son cote.
Elle y parvint par l'association. C'est en eflet au moment meme oil l'anarchie
föodale est au comble, oil les exactions seigneuriales ne semblent plus con-
naitre de bornes, que s'etablissent les communes et avec elles les corporations.
Dans chaque ville les bourgeois, c'est-ii-dirq les marchands et les artisans, se

reunissent par professions, et, se plagant sous la protection de la vierge et
des saints, se soutiennent mutuellement dans la lutte contre les nobles. Les
anciennes societes d'ouvriers, formant ce qu'on appelle d'un terme generique
le compagnonnage, s'organisent aussi dans le meme but. Ce mouvement d'eman-

cipation, dont l'iraportancc a ete capitale dans l'histoire des Etats modernes
et qui peut etre considere comme la veritable source des liberies dont nous
jouissons, 11'eüt cependant pas fait des progrös aussi rapides, s'il n'avait etd
dös son debut soutcnu par la royautc qui, ii l'cndroit des petits seigneurs du
moins, avait les memos interets que les communes. Getto alliance, qui rüsul-
tait naturellement de la situation des choses et dont on etait loin de soup-

• gonner la portce immense, a conduit ä une veritable revolution politique et

öconomique. Tandis que dans l'Etat la democratic apparait et que le tiers-Elat
se constitue en classe rivale de eelle des seigneurs, l'industrie et le commerce
s'elevent egalement en face de la propriele foncierc et contribucnt ii leur tour
ä la grande oeuvre de l'affranchisscnicnt social du travaillcur. Les corps d'arts
et de metiers, qui naguere etaient des societes do secours mutuel et de defense

contre la noblesse, n'ayant maintenant plus rien ii craindre de cc cöte-lii,
s'occupent des lors plutöt des interets economiques, qui vont bientöt devenir
leur unique objet. Ce champ ouvert ii leur activiteesl toutefois encore immense
et, loin de diminuer, il s'etend au contraii'e journellement. Aussi les corporations

se multiplicnt-elles avec une rapidite etonnante ; leur puissance croit en
meme temps que leur nombre, et bientöt rimportance de cette institution est
telle que l'Etat doit intervenir pour la regularise!'. C'est ce qui eut lieu en
France sous le regne de saint Louis.

La ville de Paris avait des les premiers temps dp son existence 6tö le siöge
d'une corporation importanto, c'etait celle des nantce parisiaci, qui etaient

maitrqg de la navigation de la Seine et qui grace ii cette position dominaient
tout le commerce parisien. Leur association, designee göneralement sous le
nom de «merchandise de l'cau», possedait de nombreux privileges, entre
autres cclui-ci que leur prevöt etait do plcin droit le chef du corps municipal
de la ville. Peu ii pcu cette association ou cette hanse des nautes, dont la puis-
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sance augmentait avec les progres du commerce, se separa en fractions dis-
tinctes et donna ainsi naissance, aux onziemc et douziöme sifecles, ä un certain
nombre de corporations independantes les unes des autres qui ne tardferent

pas ä devenir rivales et ä avoir des contestations entre clles. A cela s'ajoutait
une autre cause de desordre et de discorde; c'est que la prevöte de Paris, qui
pendant longtemps avait et6 une fonction royale, avait suivi le sort de be'au-

coup de charges analogues et etait devenue venale. Ce fut lä un premier abus

que saint Louis reforma, en 1258, en revendiquant pour lui le droit que ses

prödöcesscurs avaient neglige d'exercer et en nommant lui-meme prevöt de

Paris un homme de talents, Etienne Boyleau. 'Mais il ne s'arrüta pas lä. Pour
mettre un terme aux fraudes nombreuses dont les consommateurs etaient les

victimes, il congut le projet de soumettre les marchands et les artisans ä une

police sevfere, et c'est dans ce but qu'il fit rcdiger par Etienne Boyleau les

fameux Etablissements des mitiers de Paris, qui furent acheves vers 1260. C'est

lä le premier document officiel de quelque importance, relatif aux corporations;

c'est lui qui leur a donne une place dans l'Etat, qui a servi de base ä

tous les edits des rois posterieurs, et dont les principes out persiste jusqu'ä la
Revolution frangaise. II importe done de s'arreter ici et d'examiner, au moins
dans ses traits g&iöraux, la nouvelle organisation de metiers.

Le but principal de saint Louis etait, nous l'avons dit, de mettre l'acheteur
ä l'abri des moyens frauduleux employes par le vendeur et d'assurer ainsi la
bonne foi et la süretd des transactions. Dans 1'anarchie oil etait plonge un peu
tout l'ordrc social ä cette epoque, une reforme sur ce point etait devenue tout
ä fait urgente; aussi le Litre des metiers fut-il accueilli avec joie par le public.
« Quant ce fut fait, congoilli, assemble etordonne, dit ä ce sujet le preambule,
nous le fimes lire devant grand plente des plus sages, des plus leaux et des

plus anciens hommes de Paris et de ceux qui plus devaient savoir de ces choses;

liquels tout ensemble louörent moult cette ceuvre. » C'est avec raison que les

historiens francais font ä saint Louis un grand merite de sa reforme econo-
mique; eile constituait en effet un veritable progres pour cette epoque; nous
disons : pour cette öpoque, et il est important de l'ajouter; car, side but qui
a inspire le Livre des mitiers est en lui-meme parfaitement louable, les moyens
qu'on a employes le sont moins. En effet, l'oeuvre d'Etienne Boyleau n'etait
point l'application d'un Systeme congu a priori, mais la simple consecration
legale, la regularisation ofticielle de l'ötat de choses alors göneralement repandu
en France. Aussi rctrouve-t-on dans le Livre des metierr l'empreinte profonde
de l'esprit du temps, la trace bien marquee du regime feodal, ä la fois sa
force et ses defauts intörieurs. A cette öpoque oü la liberie politique n'existait
qu'ä l'etat de privilege, oü, ainsi qu'on l'a dit, le roi la vendait comme une
denrec, la liberte du travail etait, eile aussi, ignoree. Comme les suzerains et
les vassaux, les travailleurs sont organises en hierarchies ; le maitre est pour
l'apprenti ce que le seigneur est pour le vilain; et, s'il y a une glübe pour
l'agriculture, il y en a aussi une pour l'atelier. Telle etait la force du principe
föodal qu'il s'ötendait partout et qu'il penetrait toutes les relations de la vie



— 345 —

sociale Nous allons en donner la preuve en examinant maintenant plus en

detail quelques-unes des 'prescriptions auxquelles saint Loijis soumit l'indus-
trie.

La premifere partie du Registre des metiers, celle qui nous interesse le plus
specialement, se divise en cent titres,.dont chacun contient les Statuts parti-
culiers d'un metier. En effet, Fun des traits caractöristiques du systöme des

corporations c'est la röglementation d'ä peu priis toutes les professions. Quelques

industries seulement etaient libres; la plupart 6taient tenues de payer
certains droits, et certaines autres (celle de savetier, celle de marchand d'oi-

gnons et d'echalottes, par exemple) ne pouvaient möme 6tro exercöes qu'avec
un privilege special du roi. En outre les prescriptions auxquelles les ouvriers
devaient se conformer etaient tr&s nombreuses et entraient souvent dans les

details les plus minutieux au sujet de la fabrication ; le plus grand nombre se

rapportaient cepcndant ä la division officielle des metiers. Les Etablissements
de saint Louis mentionnent en effet plus de 150 professions diverses, et des

dispositions severes defendaient aux ouvriers d'une industrie d'empiSter sur
les droits d'une autre. Ainsi on interdisait aux filandiers de meler du fil de

chanvre au fil de lin; le coutelier n'avaifpas le droit de fabriquer les manches

pour ses lames; les ecueillers ne pouvaient tourner une cuiller de bois. La
fabrication des chapelets occupait trois classes de travailleurs : les « patenö-
triers de pätenötres d'os et de cor, les pätenötriers de corail et les pütenö-
triers d'ambre »; enfin les fabricants de chapeaux n'ötaient pas distribuös en
moins de cinq metiers differents, et malheur au chapelier de coton qui eüt
voulu se meler de faire des chapeaux de feutre I II ne serait pas difficile de

citer, encore une quantite d'exejnples analogues. Ceux que nous venons d'<5nu-

merer suffisent pour montrer jusqu'ä quel point la division officielle du travail
fut poussee par saint Louis. On ne saurait du roste nier qü'elle n'ait.produit
des effets heureux sous plusieurs rapports. Ainsi les fraudes si nombreuses
contre lesquelles auparavant les consommateurs n'avaient eu aucun moyen de
defense ne tardörent pas h disparaitre a peu pres completement sous l'influence
des reglements qui souvent prescrivaient les moindres operations de la
fabrication; et, comme les merchandises etaient maintenant loyales, il en rösulta
que le commerce devait naturellement prendre un developpement beaucoup
plus considerable. Mais en meme temps naquit une autre institution qui, bien
qu'elle füt pcut-etre utile ä 1'epoque dont nous parlons, degenera dans les
siecles suivants en un abus vraimeitt revoltant et fit beaucoup de tort ii l'in-
dustrie. Cette institution c^est cellet^es maltrises et des jitrandes. Elle etait
correlative ä la division des metiers, dont eile formait en quelque sorte
le complement. Les professions ütant nettement distingudcs les unes des

autres, les corporations, que nous avons vues 6tre it l'origine des associations

d'un ordre plutöt politique suivirent le mouvement. D&s lors leurk
activite, au moins en France, changea de direction et devint principalement
dconomique; en Allemagne eile conserve beaucoup plus longtemps son carac-
rbre primitif, ä tel point que les fetes de famille par exemple devaient toujours
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etre celdbrees dans Ie local de la corporation et que les frais de sepulture etaient

supports par la caisse commune. Lit la corporation ötait done encore une
veritable tribu, une molecule sociale intermediaire entre la famille et la
commune ; dans le Systeme de saint Louis, au contraire, son röle etait tout autre.
La principale attribution des corps de metiers frangais etait de veiller ä
['execution des röglements et au maintien des Statuts; ils devaient pourvoir ä ce

qu'aucun membre de l'association ne püt impunement etre offense; que nul
ne püt s'etablir sans avoir prouve par un apprentissage d'une certaine duree

qu'il avait acquis l'habilete necessaire; que celui qui aurait fabrique de la mau-
vaise marchandise ou qui se serait servi de procedes non autorises füt puni
des peines statuses; enfin il fallait empecher que des metiers differents ne se

fissent Concurrence, en sortant de leurs positions respectives. Tout cela exi-

geait une organisation puissante, et c'est ä cet effet que les corporations avaient
leurs syndics, leurs chambres de discussion, leurs conseils et leurs defenseurs.
Au fond le but de toutes ces institutions etait le meme, et le Systeme de saint
Louis pourrait, comme le fait observer Blanqui, se resumer en ces deux lignes :

« Chacun fera son metier, et rien que son metier, afin de le bien faire et de

ne tromper personne. » Mais ce but devait bientöt etre perdu de vue et faire
place ä d'autres moins louables. Le Livre des metiers avait en effet jete la base

d'une institution qui allait grandir sans cesse dans la suite des temps et exer-
cer une action pernicieuse sur la marche de l'industrie. C'est dös les premiers
successeurs'de saint Louis que le germe commence ä se devcloppcr; il acquit
une importance telle qu'il provoqua de la part de l'autorite royale une foule
d'aetes lögislatifs.

Par une ordonnance de 4467, Louis XI, qui etait tres preoccupe d'abättre
la puissance des seigneurs föodaux, arma tous les gens de metiers et les divisa
en 61 banniörcs et compagnies, dont chacune avait ä sa töte un principal et un
sous-principal, chargös de faire pretcr ü tous les membres de l'association le

serment de fidölite au roi. Cette ordonnance, qui donnait aux corps de
metiers une puissance considerable, fut toutefois moins importante dans leur
histoire que l'edit de Henri III, de 1581, qui füt enregistre au parlement en
1583 seulement et qui dut etre rcnouvele en 1597. Cet edit s'occupait princi-
palement des jurandes et des maitrises, institution qui dejii alors commen^ait
ä ötre une vöritable plaie pour l'industrie. Yoici brievement en quoi eile con-
sistait. Pour assurer la fabrication de mafchandises de bonne qualite, saint
Louis avait exigö que tout ouvrier, avan^^ pouvoir s'etablir pour sdn propre
compte, c'est-iVdire comme maitre, devf^f prealablement faire un temps d'in-
struction auprös d'un patron dejä etabli et passer par les degres d'apprenti et
de compagnon. Ce stage acheve, on l'astreignait encore ii subir une sorte

d'öpreuve qui consistait en ceci qu'il devait presenter ce qu'on appelait un
chef-d'oeuvre, c'est-ii-dire un ouvragc qui permit de juger de son habilete.
Celui-ci ötait examinö par une commission speciale portant le nom de jurandc,
et c'est seulement s'il etait trouve bon par les jures, qu'on admettait le

compagnon au degrö de maitrise. II semble au premier abord que cette institution
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fiit excellente et qu'elle düt oflrir de precieuses garanties au public. II est sür

que c'est dans ce but qu'elle fut introduite et il faut rcconnaitre qu'en effet

eile a fait faire des progres notables ii 1'industrie. Mais eile portait en elle-

meme des vices interieurs qui ne furent pas longtemps sans se montrer au

grand jour ni exciter une indignation legitime. Sans parier des faveurs accor-
dees aux fils de maitre et de la position injuste faite aux femmes, il arrivait
souvent que les jures, qui etaient pris parmi les patrons, se montraient d'une
severite excessive dans l'appreciation des chefs-d'ceuvre et n'accordaient la
maitrise qu'aprfes s'etre fait payer des droits tres Aleves; chose trös
comprehensible du reste, puisqu'il n'etait nullement dans l'interet des jures, artisans

eux-memes, d'augmenter la concurrence. A plusieurs reprises on avait dejii
tente de reprimer quelques-uns de ces abus; l'ordonnance de Blois de 1579,
avait dans ce.but prescrit que les jures des metiers devraient etre etablis par
l'election. L'edit de 1581 allait plus loin encore; il exprimait formellem,ent
l'intention de « donner ordre aux excessives depenses que les pauvres artisans
des villes jurees sont contraints de faire ordinairement jiour obtenir le degrd
de maitrise, contre la teneur des anciennes ordonnanccs, etant quelquefois un
an et davantage ii faire un chef-d'oeuvre tel qu'il plait aux jures; lequel enfin
est par eux trouve mauvais et rompu, s'il n'y est remedid par lesdits artisans
avec infinis presents ct banquets; qui recule beaucoup d'eux de parvenir au
degre, et les contraint de quitter les maitres et besogner en chambres; fesquelles
etant trouves et tourmentes par les dits maitres, bien souvent moins capables
qu'eux; n'etant, par lesdits jures, rcgus auxdites maitrises que ceux qui ont
plus d'argent et le moyen de leur faire des dons, presents et depenses, encore
qu'ils soient incapablcs au regard de beaucoup d'autres qu'ils ne veulent rcce-
voir, parce qu'ils n'ont lesdits moyens.»

Certes, en presence d'un pared dtat de choses, une reforme n'dtait pas
superflue; ce ne fut cependant pas ii l'edit de 1581 de la rdaliser, car ce que
cet edit faisait de bien d'un cote, il le detruisait de l'autre en decidant que
le systfeme des maitrises qui jusqu'alors n'existait que dans quelques villes
serait etendu ü tout le royaume. De la sorte tout ce qu'on gagnait au chan-

gement, c'est que l'immixtion du pouvoir central dans l'organisation du
travail, l'intervention de la police dans chaque partie de la vie industrielle
avait considerablenfent augments, et il etait evident qu'avec un pared Systeme
les maux auxquels on avait voulu porter remöde ne pouvaient gudrir, mais
devaient au contraire empirer de jour en jour. Aussi, ii la fin du 16e siöcle,
les abus etaient-ils aussi graves que jamais. C'est en vain que Henri IY
chercha ä les faire disparaitrc, en annulant par son 6dit de juillet 1608 toutes
creations de lettres de maitrise antörieures h son avenement et en defendant
expressement de les mettre en vente. Ce qui en effet opprimait la classe

industrielle, ce n'etait point la venalite des maitrises; c'etait leur existence

meme a quelque titre que ce fut%Aussi aurait-il fallu un remöde radical. Le
tiers etat en sentait bien la necessite, et, en 1614, aux Etats gdneraux de

Paris, il proposa dans ce sens dc nouvelles reformes; dans des cahiers
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remarquablement rediges il demandait entre autres que l'exercice des metiers
füt laisse librc ä tous les sujets et qiie les jurandes fussent remplacees par des

experts et prud'hommes commis par les juges de la police. Mais, avec la
tendance toujours plus ccntralisatrice que prenait ä cette epoque la politique
fran$aise, il n'etait pas ii prevoir qu'on songerait de sitöt ä l'adoption de

pareilles mesures.

Louis XIV du moins n'etait pas homme ä favoriser les progrfes de la

liberte; toute son activite au contraire etait une activite de concentration et
il marque möme ä cet egard le point culminant de l'histoire frangaise qui,
comme l'a si bien dit Stein, n'est que l'histoire d'une centralisation. En
matiöre de commerce et d'industrie, c'est h son ministre Colbert qu'il s'en

rapportait, homme comme lui plus preoccupe de la gloire de la France que
des vrais intöröts et du bonheur intime de la nation. Tandis que Sully avait
önergiquement signale comme causes de l'affaiblissement de la monarchic
« les monopoles, le grand nombre des charges, les frais de ces offices,
l'autorite excessive de ceux qui les exercent, l'attachement opiniätre ä des

usages indifförents ou abusifs, enfin la multiplicite des edits embarrassants et
des rfeglements inutiles, » le ministre de Louis XIV voyait au contraire dans
le regime reglementaire l'unique moyen de salut. L'ordonnance de 1678, en
insistant sur l'execution des edits precedents, instituait partout des jurandes,
et frappait de droits et de taxes toutes les professions qui jusqu'alors en
avaient 6te exemptees. II eüt ete facile de calculer les effets de ce pretendu
remfede ; mais Colbert ötait trop penetre de l'excellence de son Systeme pour
qu'il pdt se laisser convaincre par 1'experience. II reconnut cependant son

erreur vers la fin de sa vie et dans son Testament politique il alia meme

jusqu'h conseiller au roi la suppression dc tous les röglements relatifs h

l'apprentissage. Malheureusement il etait trop tard. Colbert mourut en 1683

et deux ans plus tard la revocation de l'edit de Nantes, qui eut pour
consequence une vaste emigration, vint causer h l'industrie frangaise un tort
incalculable. Cherchant h dissimuler par un palliatif la penuric des finances ii

laquelle on n'avait pas trouve de remede, on en vint ii inventcr une quantite
de dispositions fiscales plus odieuses les unes que les autres, et c'est sous

l'influence de ce besoin insatiable d'argent que fut aussi rendu l'edit de mars

1691, relatif aux corporations. Comme les precedents, il alleguait pour but
de vouloir reprimer les abus du systömo des maitrises et des jurandes ; mais

en rßalitö tout ötait calculi pour remplir la caisse royale par la creation d'of-
fices parasites et pour couvrir au detriment de la classe°laborieuse les depcnses

toujours croissantes de la cour. Se fondant, est-il dit formellcment, « sur ce

qu'il n'appartient qu'aux rois seuls de faire des maitres des arts et metiers, »

l'edit de 1691 supprimait d'abord les elections des maitres et des jures,
comme ötant une occasion de brigue et de favours injustes. En revanche on
rösolut de noramer des commissaires et des jurös en titre a'office, dans

l'espoir, ajoutait-on, « qu'une fonction perjictuelle et l'interet de la conservation

de leürs charges les engageraient veiller avec plus d'exactitude et
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de sevdritd & l'observation des ordonnances, röglements et Statuts. » II va

sans dire que ces charges hereditates n'etaient accordees que moyennant le

payement d'ecus sonnants,' et il faut avouer qu'en tant que moyen fiscal la
nouvelle institution remplit admirablement son but; do 1691 ä 1709 on crea

plus de 40 mille de ces offices, qui tous furent vendus au profit de l'Etat, et
c'est ce qui faisait dire ä Pontchartrain, en s'adressant ii Louis XIY : « Toutes
les fois que Yotre Majestö cröe un office, Dieu cr6e un sot pour l'acheter. » Si

les commissaires n'avaient eu d'autre privilege que celui de porter un titre et
d'etonner les badauds par l'eclat de leurs fonctions, le mal n'eOt pas ötd bien

grand ; mais malheureusement ils avaient des prerogatives qui entravaient au

plus haut degr6 le commerce et gtaaient considörablement la production
industrielle.

C'est ainsi qu'aucune transaction ne pouvait se faire sans l'assistance du

jure h qui avait ete concede le droit exclusif de verifier la marchandise et de

proceder ä l'aunage, au mesurage ou au pesage. C'etaient lä autant d'extra-

vagances qui, comme le dit Voltaire, font rire aujourd'hui, mais qui alors
faisaient pleurer,

En effet ä mesure que se multipliaient les ordonnances et les reglements, la
situation öconomique de la France devenait dc plus en plus triste. Aussi la
reaction, dont les germes existaient dfes longtemps, ne devait-elle pas tarder
ä eclater avec force. Mais, puisque nous sommes arrivös maintenant ä l'apogee
du Systeme reglementaire, il est nöcessaire avant de commencer l'ötude de

cette p6riode qui aboutit ä Turgot, que nous quittions pour un moment le
role d'historien que nous nous sommes efforcös de remplir jusqu'ici et que
nous examinions au point de vue theorique la valeur du rögime des maitrises
et des jurandes. II nous sera plus facile alors de porter un jugement sur
l'oeuvre de Turgot et de la Revolution frangaise.

Rossi, dont nous suivons ici la critique, a fait remarquer que le systfeme
des corporations avait deux rösultats öconomiques principaux : la division
officielle des metiers et l'obligation de l'apprentissage. C'est ces deux points
qu'il s'agit d'examiner.

Quant au premier, la division reglementaire des metiers, les effets n'en sont
point difftciles a apprecier. Mais avant tout, comment s'y prendra-t-on pour
etablir cette division Sur quels principes la fondera-t-on II est evident tout
d'abord qu'il ne peut etre question ici d'une classification scientifique, non-
seulement une pareille division rationnelle presenterait des difficultes insur-
montables memc dans l'etat actuel de la science ; mais ii supposer memo que
la theorie püt y rdussir,. l'application pratique n'en devrait pas moins dchouer
selon toute probabilite. Rien loin done que la loi puisse s'eclairer de la
science, eile en sera reduite ;i consacrer et ii fixer les usages existants ; mais
cette fixation elle-meme presente des inconvenients excessivement fächeux,
puisqu'elle condamne l'industrie it l'immobilite et empecho d'avance tout
veritable progres. Supposez en.efi'et, ce qui arrive tous les jours, qu'une
nouvelle industrie prenne naissance, öu qu'on döcouvre uri produit pour la fabri-



— 350 -
cation duquel il'faille un procede nouveau ou le concours des ouvrlers de

plusieurs professions differentes. Qu'arrivera-t-il avec le Systeme des
corporations 1 Si le nouveau metier a, ce qui est presque inevitable, le ipalheur de

faire concurrence ä quelque industrie dejä privilegiee, aussitöt on l'accusera
d'empifeter sur les droits acquis des communautfes existantes et on lui intentera
procfes sur procfes, jusqu'ä ce que, enfin, ii moins d'une chance exceptionnelle,
il ne puisse plus se soutenir et que le public perde le benefice de la nouvelle
invention. Et ce ne sont pas lit de simples speculations theoriques ou des

jeux d'imagination depourvus de toute reality; les exemples de ces luttes
n'abondent que trop dans l'histoire. Ainsi, lorsque Argant eut invente la
lampe dite Quinquet et obtenu pour sa fabrication un privilege de 15 ans, il
eut ä soutenir un long procfes avec la corporation des ferblantiers, serruriers,
taillandiers, marfechaux-grossiers, qui s'opposferent par devant le parlement it

ce qu'il continuitt l'exercice de son metier, sous pretexte qu'il n'etait pas
maltre dans ladite communaute. Agant finit, il est vrai, par gagner son
procfes, mais ce ne fut qu'aprfes y avoir perdu beaucoup de temps et d'argent.
Quelque chose d'analogue arriva ä Reveillon, l'inventeur des papiers peints.
Trois corporations, Celles des graveurs, des imprimeurs et des tapissiers,
l'accusferent d'empifeter sur leurs droits, et comrae leur plainte avait fetfe

repoussfee, elles allerent jusqu'ä provoquer une erneute et ä faire devaster son
fetablissement par une multitude fanatisee. Du reste les contestations n'fetaient

pas moins nombreuses entre les communautfes privilegiees d'ancienne date,
lesquelles ne parvenaient jamais h s'entendre sur les limites respectives de

leurs domaines; l'histoire a conserve ä cet fegard des exemples curieux.

En 1530, les tailleurs de Paris intentferent aux fripiers un procfes demeure

cfelfebre, au sujet de la ligne de demarcation ä tracer entre un habit tout fait
et un vieil habit; en 1776 le diffferend n'etait pas termine. La contestation des

rötisseurs avec les poulaillers qui pretendaient avoir le droit de vendre le

gibier et la volaille rötis dura de 1509 h 1628. Les choses etaient telles que
les frais de proces qu'avaient ä payer les corporations de Paris ont fete fevalufes

ä une moyenne annuelle de 800,000 francs. II serail superflu de multiplier
ces exemples pour montrer oü conduisait le systfeme de la division officielle
des metiers. II avait pourtant encore un dfefaut capital que nous ne pouvons
pas omettre de signaler : c'est qu'il n'etait pas applicable a la totalite des

mfetiers, ce qui annulait complfetement les effets qu'on avait espferfe en tirer.
Ainsi le regime des corporations ne füt jamais fetendu aux agriculteurs ; et
dfes lors il arrivait que s'il y avait exces de travailleurs dans une industrie
donnfee, les ouvriers inoccupfes se repprtaient naturellement sur la seule
occupation qui leur restät ouverte, et s'fetablissaient ä la campagne. II resultait de

lä de frfequentes luttes entre les campagnards auxquels on ne permettait pas
d'import^ leurs produits manufacturfes dans la ville et les citadins qui
tenaient h faire respecter leur privilfege exclusif. Cet felfemerit de discorde qui
semble insignifiant a nfeanmoins quelquefois eu de graves effets; c'est par
exemple ce qui est arrive dans le canton de Belle. Au temoignage de Rossi, le
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fait que les cordonniers de la campagne ne pouvaient pas aspirer ä l'honneur
d'e chausser les bourgeois de la ville ne fut pas pour rien dans la revolution

qui, il n'y a pas un demi-siecle, separa ce canton en deux parties.
Nous pouvons nous arreter ici dans l'examen du Systeme de la division offi-

cielle des metiers; au point de vue politique on lui trouvera peut-ötre des

avantages : on dira qu'il fait naitre l'esprit de corps et developpe un certain
sentiment de solidarity entre les ouvricrs ; mais au point de vue economique
on peut affirmer hardiment qu'il ne presente que des inconvenicnts, comme
d'ailleurs tout Systeme conlraire ii la liberte; et l'histoire prouve qu'en reality
il n'a ete qu'un instrument de monopole inique ou qu'un moyen fiscal entre
les mains de gouvernements oppresseurs.

Yenons-en maintenant a une analyse rapide des effets de l'obligation de

l'apprentissage qui, nous l'avons dit, constitue le second resultat essentiel du

regime des mattrises et des jurandes. Ici les arguments specieux en faveur de
l'ancien ordre de choses ne manquent pas. On insiste particuli6rement sur ce

fait que le Systeme des corporations, en obligeant les ouvriers ä faire un stage
et it subir des epreuves, garantissait au public la fabrication de produits de
bonne qualite et le mettait ainsi ä l'abri de la fraude et de la mauvaise foi
des producteurs.

Ce resultat a pu etre obtenu pour un certain temps, il faut en convenir;
mais il est impossible de pretendre qu'il ait dure. Pourquoi en effet le 16gis-
lateur a-t-il ete oblige de renouveler ä chaque instant les rfeglements relatifs ä
la fabrication et d'aggraver sans cesse les peines ödictöes contre ceu'x qui y
contreviendraient

Ce n'est certes pas qu'il se soit amus<5 ä prevoir d'avance tous les cas
possibles ; mais c'est qu'il voyait biegt que toutes les mesures prises avant lui
ytaient inutiles. Les Statuts etaient continuellement violds, et, s'ils l'6taient,
c'est que la force möme des choses s'opposait a ce qu'ils fussent respectes.
Est-il raisonnable en effet de vouloir forcer tous les artisans ä fabriquer les
memes produits et de leur prescrire tous les precedes qu'ils devront
employer Cela supposerait que les besoins de tous les hommes fussent les

memes, ce qui evidemmcnt n'est pas; cela supposerait en outre que le 16gis-
lateur fut au courant de tous les progres des sciences techniques, ce qui est

encore moins. Quant ii la mauvaise foi des producteurs, si on veut l'empecher,
il y a pour cela un moyen infiniment plus sür et en tout cas infiniment plus
simple que tous les reglements du monde : c'est la libre concurrence la plus
absolue, cette puissance magique qui assure ii chaque consommateur de
recevoir en proportion du prix qu'il donne et ii chaque producteur d'etre
recompense, non en raison de ses- privileges, mais en raison de la vraie valeur
de ses produits. De meine, en ce qui concerne les travailleurs, la libre concur-
rence produira toute .aeule et bien mieux tous les effets salutaires qu'on attend
de l'apprentissage. Un ouvrier habile sera toujours sftr de trouver de l'occu-
pation, et il est absurde d'ailleurs d'exiger que tous les travailleurs restent
apprentis exactement pendant le meme temps. Aussi si l'apprentissage forcö a
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existk autrefois et si meme il a pu subsister jusqu'k notre siecle, ce n'est point
k ses avantages intrinseques qu'il en est redevable ; il s'est maintenu parce
qu'il ktait tout en faveur des maitres, auxquels il permettait de couler une vie
trks douce et d'ecarter toute concurrence dangereuse, et que les maitres
avaient en mains le pouvoir public, cette force sans laquelle la raison et la

justice ne peuvent rien. L'apprenti et le compagnon dtaient des sortes
d'esclaves temporaires dans l'interet_ desquels il ötait de se montrer bien
dociles a la volonte du patron tant qu'ils restaient dans cette position; une
fois parvenus k la maitrise, ils prenaient leur revanche en devenant h leur
tour de petits tyrans d'atelier. Assures de trouver de l'ouvrage, puisque le

nombre des maitres etait limite par les Statuts de chaque localite et de chaque
mktier, rien ne les poussait k prendre l'initiative de nouvelles decouvertes, k

chercher des procedks plus simples ou moins coüteux, en un mot k faire

avancer l'industrie, et c'est ce qui explique pourquoi, partout ok le regime
des maitrises et des jurandes etait en vigueur, les arts et metiers n'ont fait

que des progrks k peu prks insignifiants. En resume done le Systeme de l'ap-
prentissage force, pas plus que celui de la division officielle des metiers, ne

peut se justifier au point de vue d'une saine economie politique ; tous les

avantages qu'on a pretendu leur trouver sont obtenus d'une manikre bien.
plus kquitable et bien moins pknible par la liberie de la production et de

l'echange. «

Mais quittons maintenant ces considerations thcoriques, qui etaient
indispensables, pour revenir k l'exposition des faits historiques, en particulier k
l'etude de cette periode de reaction qui, dans le domaine economique comme
ailleurs, commence aprks le regne autoritaire de Louis XIV. Les dkfauts

•i du Systeme des maitrises et des jurandes, les abus intolerables auxquels il
donnait naissance, avaient dejk ete apei'Qus auparavant, et le principe de la
libre concurrence avait meme trouve d'eloquents dkfenseurs parmi les deputes
du tiers aux Etats gknkraux de 1614. Les circonstances politiquesoü la France
se trouva pendant le 17° sikele ne permirent pas k cette tendance de se deve-

lopper. Mais lorsque le grand roi fut tombk, leguant k la nation la miskre en

retour du sang qu'elle avait verse pour ses caprices, le besoin d'une rkforme
kconomique se fit universellement sentir. En matiere industrielle il etait
d'autant plus pressant que les progres techniques, importes d'Angleterre, en
substituant pour un grand nombre de mktiers le travail des machines k celui
des hommes, exigeaient un remaniement complet dans l'organisation des

ateliers. Mais pour que ce mouvement dans les esprits pkt produire des effets

au dehors, deux conditions ktuient encore necessaires : il fallait d'abord que
la science proposät un systkme precis, qui' fkt capable de remplacer avec

avantage l'ancien rkgime, et il ktait nkeessaire, d'autre part, que les vues
nouvelles trouvassent dans le gouvernement un homme qui, gräce k sa position,

pht les faire passer de la thkorie dans la pratique. Telle fut l'oeuvre des

physioerates et de Turgot, leur disciple.
Quant aux physioerates, on sait qu'k cöte de nombreuses erreurs, pardon-
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nables au debut de la science, leur Systeme a cependant un titre de gloire
que la posterite ne peut lui enlever : c'est d'avoir proclamö hautement le

principe de la libre concurrence ii une epoque oil la pratique ne connaissait

que des prohibitions et des röglements; c'est surtout aussi d'avoir fonde ce

principe sur une base solide en creant vraiment la science economique. Aussi
la fameuse maxime : Laissez faire, laissez passer, devint-elle bientöt le drapeau
autour duquel se ralliörent tous les homines qui aimaient la nation et qui,
comprenant quelle etait la cause de sa misöre, etaient decides ä lutter pour
le trioraphe de ce qui leur semblait etre le bien et la veritö. Faible d'abord,
la secte physiocratique ne tarda pas ;i s'etendre toujours plus et h compter
dans son sein des hommes rcstes celöbres; c'est qu'elle luttait pour la bonne

cause et que, de plus, elle avait en clle-meme une discipline et une force
morale dont nous nous faisons difficilement une idee aujourd'hui. Yingt ans
it peine aprös sa fondation, l'un de ses adherents arrivait au ministere : c'etait
Turgot.

On eilt dit quo le nouveau ministre avait le pressentiment qu'il ne resterait

pas longtemps au pouvoir; au moins, dös le debut de sa carriöre, se mit-il ii
l'oeuvre avec une ardeur presque febrile et deploya-t-il pendant les deux ans

qu'il resta au ministere une activite sans egale. C'est lui qui a lutte avec le

plus de force contre les prejuges öconomiques du moyen-äge, et s'il n'a pu
faire lui-meme toutes les reformes qu'il jugeait desirables, du moins a-t-il
prepare la France a entrer dans la voie nouvelle. Apres avoir proclamö le

libre commerce des grains et supprime les corvees, Turgot tourna jses regards
vers la classe industrielle. Le memorable edit de fevrier '1776, enregistre au
parlement le 12 mars, abolit les jurandes et les maitrises. Quelque juste que
fut cette mesure, le ministre avait prevu qu'ellö n'en rencontrerait pas moins
une vive opposition de la part de ceux dont elle lesait les interets privös; aussi
se crut-il oblige de la justifierdansun long preambule, qui encore aujourd'hui
est peut-ötre ce qui a ete ecrit de mieux sur la matiere. Aprös avoir rappele
les edits rendus par ses predecesseurs et les abus dont ils furent la source,
Turgot ajoutait ces paroles remarquables :

« C'est sans doute l'appät des ces moyens de finance qui a prolonge l'illu-
sion sur le prejudice immense que l'existence des communautes cause ä

l'industrie, et sur l'atteinte qu'elle porte au droit naturel. Cette illusion a öte

portee chez quelques personnes jusqu'au point d'avanccr que le droit de tra-
vailler etait un droit royal que le prince pouvait vendrc, et que les sujcts
devaient acheter.

» Nous nous hätons de rejeter une pareille maxime.
» Dieu, en donnant a l'homme des besoins, en lui rendant neccssaire la

ressource du travail, a fait du droit de travailler la proprietö de tout homme;
et cette propricte est la premiöre, la plus sacree et la plus imprescriptible de
toutes.

» Nousregardons comme un des premiers devoirs denotre justice et comme
un des actes les plus dignes de notre bienfaisance, d'affranchir nos sujets de

23
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toutes lcs atteintes porlees ii ce droit inalineable de l'humanite: nous voulons,
en consequence,, abroger ces institutions arbitrages, qui ne permettent pas ä

l'indigent de vivre de son travail, qui repoussent un sexe a qui sa faiblesse a

donne plus de besoins et rnoins de ressources, et semblent, en le condamnant
ä une misere inevitable, seconder la seduction et la debauche; qui 61oignent
l'emulation et l'industrie et rendent inutilcs les talents de ceux que les cir-
constances excluent de l'entrec d'une communaute; qui privent l'Etat et les

arts de toutes les luraieres que les etrangers y apporteraient, qui retardent le

progres des arts par les difficultes multipliees que rencontrent les inventeurs,
auxquels les differentes communautes disputent le droit d'executer les decou-

vcrtes qu'elles n'ont point faites; qui, par les frais immenses que les artisans

sont obliges de payer pour acquerir la faculte de travailler, par les exactions
de toute espece qu'ils essuient, par les saisies multipliees pour de pretendues
contraventions, paries depenses et les dissipations de tons genres, par les

proees interminables qu'occasionnent entre toutes ces communautes leurs

pretentions respectives sur l'etendue de leurs privileges exclusifs, surchargent
l'industrie d'un impöt enorme, onereux aux sujets, sans aucun fruit pour
l'Etat; qui, enfin, par la facilite qu'elles donnent aux membres des

communautes dc se liguer entre eux, de forcer les membres les plus pauvres ii
subir la loi des riches, deviennent un instrument de monopole, et favorisent
des manoeuvres dont 1'effet est de hausser, au-dessus de leur proportion naturelle,

les denrees les plus necessaircs it la subsistance du peuple.

» Nous ne serons point arretös dans cet acte de justie par la crainte qu'une
foule d'artisans n'usent de la liberte rendue it tous pour exercer des metiers

qu'ils ignorent, et que le public soit inonde d'ouvrages mal fabriques; la
liberte n'a point produit ces fächeux effets dans les lieux oil eile est etablie

depuis longtomps. Les ouvriers des faubourgs et des autres lieux privilegies
ne travaillcnt pas moins bien que ceux de l'interieur de Paris. Tout le monde
sait, d'aillcurs, combien la police des jurandes, quant it ce qui concerne la
perfection des ouvrages, est illusoire, et que tous les membres des communautes

etant portes par l'esprit de corps it se soutenir les uns les autres, un
particulier qui se plaint se voit presque toujours condamne, et se lasse de

poursuivre de tribunaux en tribunaux une justice plusdispendieuse que l'objet
do sa plainte. »

Qui l'eiit cru? La suppression des maitriscs et des jurandes, avantagcuse
it tous, inspirec par un ardent amour du peuple, proclamant le principe de la
librc concurrence qui est comnie le regne de la democratic en economie
politique, allait neanmoins etre consideröe eommo une mesure de despotisme.
Peut-6tre etait-elln trop prceipitee; en tout cas la duree en fut ephemere. La
reaction arriva; Turgot fut renverse du ministere; et un edit du mois d'aoClt
1776 vint abroger celui rendu six mois auparavant, tout en refonnant quel-
ques-uns des defauts de l'ancien regime et en laissant libre l'exercice d'une
vingtaine de professions qui pröcedemment etaient privilegiees.

Lcs choses en restfercnt lh jusqu'h la Revolution; il fallait que la nation
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jetät elle-meme sa volonte dans la balance. La Constituante reprit l'ceuvrc de

Turgot et dans la nuit du 4 aoüt vota en principe la suppression des maitrises
et des jurandes. Ce ne fut toutefois que la loi du 2 mars 1791 qui la consacra
definitivement, en abolissant expressement « tous privileges de profession,
sous quelque denomination que ce soit », et en permettant ii toute personne
de faire telnegoce ou d'exercer telle profession, art ou metier quelle trouvera
bon, ii condition de respecter les simples reglements de police rclatifs h ces

matieres. Des lors, et malgre une petition qui en 1814 demanda le retablisse-
ment de l'ancien regime, les maitrises et les jurandes ont cesse d'exister;
l'ceuvre que Turgot n'avait pusaccomplir sans l'aide de la nation, est devenue,

gräce ii eile, une realitd.
La loi de 1791 etait empreinte d'un esprit de liberte qui fait honneur ;i scs

auteurs; mais on alia trop loin dans la reatcion contrc l'ancien ordre de

choses, lorsque, par un decret du mois de juin de la meme annee, on proscri-
vit le principe meme de l'association. « L'andantissement, disait cet acte

legislatif, do toutes les espfeces de corporations de citoyens, de meme etat ou
profession etant une des bases fondamentales de la constitution franchise, il
est defendu de les retablir de fait, sous quelque pretexte ou sous quelque
forme que ce soit. Les citoyens d'un meme etat ou profession, les entrepreneurs,

ceux qui ont une boutique ouverte, les ouvriers ou compagnons d'un
art quelconque, ne pourront, lorsqu'ils se trouveront ensemble, se nommer
ni president, ni secretaire, ni syndic, ni tenir des registrcs, prendre des

deliberations, faire des reglements sur leurs pretendus interets communs. »

Voilä evidemment une disposition qui est aussi regrettable, sinon plus
regrettable que le Systeme des jurandes et des maitrises lui-mdme. En effet,
s'il est injuste d'obliger les travailleurs Ii faire partie d'associations foredes
telles que l'etaient les corporations, il ne l'est pas moins de leur interdirc de
s'associer de leur plein gre, et de les placer rdellement ainsi en dehors du
droit commun. Cette errcur, que nous nous bornons ii signaler sans la deve-

lopper davantage, notre siöcle l'a d'ailleurs comprise, et de nos jours
l'association est un dldment. important de .prospdrite chez toutes les nations civi-
lisdes

Charles Soldan.
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